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Arrêté n° 890 CM du 17 août 1987 fixant la liste des organismes habilités à assurer

des stages ou des cycles de formation professionnelle et affiliation des stagiaires

en formation professionnelle au régime d’assurance maladie-invalidité
(JOPF du 27 août 1987, n° 35, p. 1327)

modifié par :

· Arrêté n° 160 CM du 16 février 1988 ; JOPF du 25 février 1988, n° 8, p. 401

-
Arrêté n° 1840 CM du 29 décembre 2000 ; JOPF du 11 janvier 2001, n° 2, p. 78

-
Arrêté n° 7 CM du 7 janvier 2002 ; JOPF du 17 janvier 2002, n° 3, p. 169

-
Arrêté n° 1966 CM du 30 décembre 2003 ; JOPF du 8 janvier 2004, n° 2, p. 79

-
Arrêté n° 202 CM du 6 mai 2005 ; JOPF du 19 mai 2004, n° 20, p. 1726

-
Arrêté n° 788 CM du 28 juillet 2006 ; JOPF du 10 août 2006, n° 32, p. 2790

-
Arrêté n° 825 CM du 18 juin 2007 ; JOPF du 28 juin 2007, n° 26, p. 2317

-
Arrêté n° 71 CM du 25 janvier 2008 ; JOPF du 31 janvier 2008, n° 5, p. 428

· Arrêté n° 589 CM du 13 juin 2008 ; JOPF du 19 juin 2008, n° 25, p. 2218

…………………………………………………………………………………………………………

Arrête :

Section I : Organismes assurant des stages ou des cycles de formation professionnelle

Article 1er.- La liste des organismes dont le budget est supporté pour le 2/3 au moins sur fonds publics, assurant des stages ou des cycles de formation professionnelle à temps plein est fixée comme suit :

· (modifié, Ar n° 1840 CM du 29/12/2000, art. 1er) « Antenne polynésienne de l’Institut régional de formation d’éducateurs ; »

· Institut de formation aux professions de santé ;

· Ecole de formation et d’apprentissage maritime ;

· Ecole territoriale d’application des travaux publics ;

· Centre des métiers d’art ;

(inséré, Ar n° 7 CM du 7/01/2002)

« -
service de la perliculture ;

« -
direction de la santé ;

« -
les centres hospitaliers de la Polynésie française ; »

(inséré, Ar n° 1966 CM du 30/12/2003)

« -
le service du personnel et de la fonction publique ;

« -
le service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles ; »

-
(inséré, Ar n° 202 CM du 6/05/2005, art. 1er) « Centre de formation professionnelle pour adultes » ;

-
(inséré, Ar n° 788 CM du 28/07/2006) « antenne polynésienne de l’école de service social de la Croix-Rouge française » ;

-
(inséré, Ar n° 825 CM du 18/06/2007) « Centre de formation professionnelle et de promotion agricoles (CFPPA), centre constitutif de l’Etablissement public territorial d’enseignement et de formation professionnelle agricoles de la Polynésie française » ;

-
(inséré, Ar n° 71 CM du 25/01/2008, art. 1er) « Institut de la jeunesse et des sports de la Polynésie française » ;

-
(inséré, Ar n° 589 CM du 13/06/2008, art. 1er) « Le service du travail ».
Section II : Affiliation des stagiaires au régime d’assurance maladie-invalidité

Art. 2.- Les stagiaires (remplacé, Ar n° 202 CM du 6/05/2005, art. 2) « du Centre de formation professionnelle pour adultes » et les personnes suivant des stages ou des cycles de formation professionnelle à temps plein dans les organismes visés ci-dessus sont affiliés au régime d’assurance maladie-invalidité., s’ils ne sont pas bénéficiaires dudit régime à un titre différent, dans les conditions définies ci-dessous :

Art. 3.- La rémunération à retenir pour le calcul des cotisations, dans la limite du plafond du régime, est égale à l’indemnité versée au stagiaire.

(alinéa inséré, Ar n° 1840 CM du 29/12/2000, art. 2) A défaut d’indemnité, la rémunération à retenir pour le calcul des cotisations dues par les organismes de formation, dans la limite du plafond du régime, est fixée par référence au montant de la bourse territoriale d’études supérieures de catégorie E.

Art. 4.- Le taux des cotisations est fixé à 3 % et se répartit ainsi :

-
Organisme de formation (employeur) 
2 %

-
Stagiaire
1 %

Art. 5.- Le bénéfice des prestations versées aux personnes visées par le présent arrêté se limite aux seules prestations en nature.

Art. 6.- Les obligations de l’employeur, prises en charge par le budget de chaque organisme concerné, incombent aux responsables des organismes habilités qui dresseront mensuellement une déclaration de salaires et un appel de cotisations.

Art.7.- Le ministre de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique et le ministre des finances et des affaires intérieures sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

______________________________________

Arrêté n° 160 CM du 16 février 1988 :

Les cotisations patronales relatives aux prestations familiales dont bénéficient les personnes suivant des stages ou des cycles de formation professionnelle à temps plein sont à la charge des organismes dont la liste a été fixée par arrêté n° 890 CM du 17 août 1987.
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